
Si vous n'arrivez pas à lire cette lettre, cliquez ici

Que faire des médicaments périmés ou non utilisés ?

Pour se débarasser de vos médicaments, il n’existe pas plusieurs solutions. La

seule et unique possiblité, c’est de les rapporter à votre pharmacien.

Alimentation

Comment savoir quel miel vous

achetez ?

Loi alimentation : décrytage des

principales dispositions

Voir la vidéo



Banque/Argent

Calculez vos mensualités de

remboursement de prêt étudiant

[nouveau : simulateur spécial

Etudiants]

Comment sont calculées les

mensualités de votre emprunt ?

Commerce

Délais de réflexion - Délais de

rétractation [nouveau : infographie

des principaux délais]

Quel a été l’impact de la loi

"Alimentation" sur le prix des

produits alimentaires ?

Energie/Environnement

19ème édition de la quinzaine du

commerce équitable

Eco-prêt à taux zéro (éco-PTZ) et

autres aides pour financer ses



travaux de rénovation énergétique

Droit/Justice

Comment régler un litige en ligne ? Liquidation judiciaire : quels droits

pour le consommateur ?

Logement/Immobilier

Vente ou achat immobilier : quels

sont les frais engendrés par ces

mutations ?

Location : l'expérimentation du

dispositif d'encadrement des loyers



Institut National de la Consommation

18, rue Tiphaine 75015 Paris

Vous recevez ce message car vous vous êtes abonné à la lettre d'information du site de l’Institut national

de la consommation (mentions légales). Vous pouvez mettre fin à ces envois en cliquant sur le lien de

désabonnement situé au bas de ce mail. Vous pouvez exercer vos droits d’accès, de rectification, de

limitation, de portabilité, d’opposition ou d’effacement de vos données en nous écrivant a l'adresse

dpo@inc60.fr. A tout moment, vous pouvez introduire une réclamation auprès de la Cnil.

Si vous ne souhaitez plus recevoir de message de notre part, cliquez ici.


